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Convention de mécénat n° 2018-198A du 5 février 2018 

passée pour l’abbaye Saint-Michel-de-Cuxa entre la 

Demeure historique et la société civile immobilière de 

La Vallée de Cuxa, propriétaire (articles L. 143-2-1 et 

L. 143-15 du Code du patrimoine).

Michel-de-Cuxa, 66500 Codalet, monument historique, 

classé par arrêté du 15 avril 1958, dénommée ci-après 

« le monument ».

Elle est passée entre :

publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 

agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 

ministre chargé du budget en application du 2 bis 

f bis du 

Code général des impôts, représentée par Thierry 

Nouvel, son directeur général, dénommée ci-après 

- la société civile immobilière de La Vallée de Cuxa, 

propriétaire du monument, dont le siège se trouve 

Abbaye de Saint-Michel-de-Cuxa, 66500 Codalet, 

- les associés de la société civile représentés par le gérant, 

Père Marco Riva, Abbaye de Saint-Michel-de- Cuxa, 

66500 Codalet, dénommés ci-après « les associés ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. 

I. La société 

civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 

des personnes handicapées au monument.

ultérieurement au programme par les autorités 

administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 

convention. En revanche, les extensions de programme 

lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. II pourra 

Art. 3. 

la Demeure historique excèderait le coût des travaux, 

Art. 4. Sans objet

III. Engagements de la société civile

Art. 5. 

- lancer les travaux envisagés dès que deux conditions 

pour les travaux par le mécénat et les subventions 

- remettre à la Demeure historique une copie des devis 

- remettre à la demande du mécène une copie de ces 

- les informer de tout incident grave pouvant affecter 

la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés 

à remettre à la Demeure historique des attestations 

par elle, préalablement à tout don ou promesse de don, 

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. 

et leurs ayants droit, chacun en ce qui les concerne, 

à conserver leurs parts sociales pendant dix ans au 

au démembrement de sa propriété, à son échange, à la 

cession de droits indivis. Il fait également obstacle aux 

opérations de même nature qui porteraient sur des parts 

Art. 8. 

public sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
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à septembre inclus, ou bien quarante jours par an au 

cours des mois de juillet, août et septembre. La société 

civile en avisera chaque année avant le 31 janvier la 

la concurrence, de la consommation, du travail et de 

réception.

des groupes de mineurs encadrés par des structures 

conclues entre la société civile et les établissements 

Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 

visite, comprenant au moins vingt participants, entre 

le 1er

elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

des services chargés des monuments historiques, aux 

de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 

IV. Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. 

convention, ainsi que de toute réduction des horaires 

des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 

seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant des parts 

sociales, les héritiers pourront reprendre collectivement 

les engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 

durée restant à courir. En cas de donation portant sur 

des parts sociales, cette faculté de reprise sera ouverte 

au donataire.

Si ces engagements ne sont pas repris, le remboursement 

prorata du 

nombre de parts sociales en cause dans le nombre total 

de parts de la société civile.

Art. 11. 
er, 4 

et 6, la société civile devra rembourser à la Demeure 

historique le montant des règlements pour travaux 

er, le remboursement sera 

articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 

articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 

la Demeure historique le montant des règlements 

toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 

de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 

auront été respectés.

Art. 12. 

dix ans à compter de la signature de la convention, 

chacun en ce qui le concerne, à ne pas demander de 

immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 

réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 

réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 

que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 

de faire valoir leurs droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

Art. 14. 

travaux seront émises par les entrepreneurs au nom de 

de leur conformité au programme et aux devis retenus. 

Le gérant de la société civile les visera à son tour et 

attestera de la réalité des prestations effectuées. Il 

transmettra ces pièces à la Demeure historique, qui 

règlera les entrepreneurs dans la limite de la somme 

TVA, la Demeure historique règlera le montant TTC.

ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 

charge ni les règlements correspondants de la Demeure 

la fraction restant à sa charge.
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En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 

ou de restauration historique, ou encore, si le programme 

par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 

par leurs visas. 

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - La société civile portera le don de la 

Fondation pour les monuments historiques et de la 

Fondation François Sommer à la connaissance des 

de ce soutien sur son site Internet.

Fondation pour les monuments historiques des photos 

libres de droit pour diffusion sur son site Internet ou 

tout autre support relayant ses actions.

invitera les représentants de la Fondation pour les 

certains de ses grands mécènes.

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. Sans objet

IX. Dispositions diverses

Art. 18. Sans objet

X. - Exclusivité

Art. 19. 

de convention de mécénat portant sur les mêmes 

I

structures habilitées.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 

La Demeure historique la transmettra au ministère 

chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 

vigueur de la convention, la Demeure historique la 

transmettra également au bureau des agréments de la 

Art. 21. 

mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 

mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 

comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 

condition.

concurrence du ou des dons effectivement reçus par 

XIII. Litiges

Art. 23. 

clauses de cette convention, la solution sera celle qui 

Guide de la Demeure 

historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été 

remis à la société civile. Le tribunal de grande instance 

éventuels.

Le directeur général de la Demeure historique,

Thierry Nouvel

Le gérant de la SCI,

Marco Riva

Annexe I : Programme de travaux

* Description des travaux

du circuit de visite du logis du Grand Sacristain, 
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* Montant prévisionnel des travaux

Montant TTC (€)

Travaux de maçonnerie 

pour la mise en accessibilité 37 692

Total 37 692

Le gérant de la SCI,

Marco Riva

Montant € %

Subvention publique 18 846 50

Fonds propres 13 846 37

Fondation pour les 

monuments historiques
5 000 13

Total 37 692 100

Le gérant de la SCI,

Marco Riva

Convention de mécénat n° 2017-192R du 10 février 

2018 passée pour le château de Josselin entre la 

Demeure historique et Josselin de Rohan Chabot, 

Antoinette de Rohan Chabot, co-usufruitiers 

et Alain de Rohan Chabot, nu-propriétaire 

(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 

patrimoine).

en totalité par décret du 28 août 1928, dénommé ci-

après « le monument ».

Elle est passée entre :

publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 

agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 

ministre chargé du budget en application du 2 bis de 

f bis du Code 

général des impôts, représentée par Thierry Nouvel, 

son directeur général, dénommé ci-après « la Demeure 

- M. et Mme

du monument,

dénommés ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. 

I. Les propriétaires 

déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 

portent sur des parties classées du monument ou sur 

des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 

à la conservation des parties classées.

ultérieurement au programme par les autorités 

administratives.

la totalité du programme, ils le réduiront à due 

convention. En revanche, les extensions de programme 

lieu à de tels avenants.

II. Financement des travaux

Art. 2. II 

prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 

Art. 3. 

la Demeure historique excèderait le coût des travaux, 

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité 

dans le monument qui puissent remettre en cause sa 

gestion désintéressée.

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. 

- à lancer les travaux dès que deux conditions auront été 

tranche de travaux par les subventions publiques ou le 
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